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Assemblée générale de l’ASH romande à Neuchâtel
Une petite brise de renouveau a soufflé sur l’ASH romande, avec notamment la désignation
du nouveau secrétaire général, Pascal Magnin, et quelques nouvelles têtes dans les organes
de la section romande, appelée désormais à devenir l’Association régionale romande de
l’Association Suisse pour l’Habitat. C’est pas bien beau, mais heureusement pas encore
définitif…

C’est sur le plateau de la gare en
ville de Neuchâtel, à deux pas de l’Office

fédéral de la statistique, dans les
locaux high tech de la Haute Ecole de
Gestion ARC, que les membres de
l’ASH romande ont été conviés le
8 juin dernier à leur assemblée générale

annuelle. Quarante-sept coopératives

sur 219 membres au total)
étaient représentées et leurs délégués
ont approuvé à l’unanimité et sans ciller

les différents points statutaires à
l’ordre du jour, rapport annuel et rapport

des comptes. Quatre nouveaux
membres, tous issus du canton de
Vaud, ont rejoint les rangs de la section

au cours de 2010: les sociétés
coopératives d’habitation Biotope de
Lausanne, Domhabitare de Ste-Croix,
L’Ardoise de Lausanne et Perce-Neige
de Bière. Soulignons au passage ces
quelques chiffres intéressants pour se
faire une idée de la taille parc immobilier)

des différentes coopératives
d’habitation qui font les beaux jours de la
section romande: 75% d’entre elles
gèrent moins de 120 logements; 18%
gèrent entre 120 et 500 logements; et
seules 7% d’entre elles gèrent plus de
500 logements. Au total, cela représente

21 410 logements.

Elections
Pour remplacer Michel Buchs et

Robert Roth au sein du Comité,
l’honorable assemblée a voté et élu
Roland Piquerez, de la Fondation Clair
Logis à Moutier, ainsi que Roger
Dubuis, secrétaire général de l’ASH
romande sortant. Du coup, on en a
profité pour présenter Pascal Magnin,
qui reprendra les rênes du secrétariat
de la section romande dès le 1er

septembre 2011 – une aubaine pour la
section, puisque Pascal Magnin

Deux invités de marque dans l’honorable assemblée: au premier plan à gauche,
Félix Walder OFL) et à droite Stefan Schwitter ASH). © Patrick Clémençon

De gauche à droite: Roger Dubuis secrétaire général ASH romande sortant),
Francis-Michel Meyrat président ASH romande) et

Philippe Meyer trésorier ASH romande). © Patrick Clémençon
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ASH

connaît la question du logement d’utilité

publique comme le fond de sa
poche, après avoir été longtemps chef
de l’Office du logement du canton de
Neuchâtel. Roger Dubuis a été
longuement applaudi pour ses excellents
services rendus et les autres membres
du Comité et leur Président, Francis-
Michel Meyrat, ont tous été réélus par
acclamation. Pierre Gauch Fribourg) a
succédé à Michel Buchs au sein du
groupe des représentants à l’Assemblée

des Délégués de l’ASH Suisse, et
Georges Bähler et Roger Dubuis
remplacent Huguette Piantini et Bettina
Ramseier en tant que délégués
suppléants.

La question de l’adaptation des
anciens statuts aux nouveaux statuts
de l’ASH Suisse a suscité quelques
remous, concernant l’article 21: la
question était de savoir s’ilétait opportun

d’y introduire une limitation de
l’âge des membres ou de la durée de
leurs mandats. Une question qui sera
finalement examinée lors de l’une des
prochaines réunions du Comité. Pour
terminer, Stefan Schwitter, directeur
de l’ASH, a transmis les salutations de
nos amis alémaniques et Felix Walder,
vice-directeur de l’OFL, les bons voeux
de son office. Et un somptueux cocktail

dînatoire a réuni tout le monde en
guise de clôture à l’Hôtel Alpes & Lac.

Patrick Clémençon

Les maîtres d‘ouvrage suisses font confiance aux
pros du solaire® reconnus de Swissolar. Forts de leurs
connaissances spécialisées, les planificateurs et
installateurs réalisent des installations électriques à énergie
solaire de toutes tailles pour les constructions neuves et
anciennes. 25 m2 de cellules photovoltaïques assurent les
besoins en électricité d‘une famille pendant au moins 30
ans. Participez vous aussi au monde de demain en optant
pour l’énergie électrique renouvelable.
Vous trouverez la liste complète des pros du solaire ® près
de chez vous ainsi que des informations objectives en
matière de chaleur solaire sur www.swissolar.ch, ou par
téléphone au numéro 084 800 01 04.

Association suisse des professionnels de l'énergie solaire
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